Obligation alimentaire descendants

Par aristote, le 13/11/2008 a 08:43

Bonjour,rnrnMa mere est actuellement placée dans une maison de retraite trés onéreuse, mes
soeurs en veulent pas la changer, pour des raisons de confort personnel.rnQuels sont les
obligations alimentaires a charges des descendants, sachant que sa pension ne suffit pas a
payer son hébergement dans ce cas ?rnMerci

Par jeetendra, le 13/11/2008 a 11:00

bonjour, lisez les articles 205 a 207 du Code Civil, sur Légifrance, cordialement
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